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PREAMBULE

Par délibération n°061/15, en date du 7 juillet 2015, le Conseil Communautaire a approuvé la convention 

entre le Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL) et la Communauté de Communes du Pays Mornantais 

(COPAMO) définissant les modalités d’exécution de la mission d’instruction des autorisations du droit 

des sols (ADS) des communes membres de la COPAMO, confiée au SOL

Ladite convention en date du 15 septembre 2015, entre le SOL et la Communauté de Communes du 

Pays de l’Arbresle (CCPA), la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais (CCVL) et la 

COPAMO, fixe le coût total relatif aux missions d’instruction du SOL à 180 000 €. Le remboursement 

annuel de ces missions par les communautés de communes est fixé à 60 000 € par communauté de 

communes.

Pour l’année 2022, le coût pour le SOL s’est élevé à 225 000 €. La COPAMO doit donc rajouter 15 000 

€ à la somme de 60 000 € figurant dans la convention initiale, soit un montant, pour l’année 2022, de 

75 000 €.

Afin de procéder à une régularisation financière au titre de l’année 2022, il est nécessaire de conclure 

avec le SOL la présente convention ad hoc.

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Entre 

La Communauté de Communes du Pays Mornantais, domiciliée Le Clos Fournereau, 50 avenue du 

Pays Mornantais à Mornant (69440), représentée par son Président en exercice Monsieur Renaud 

PFEFFER, agissant en vertu de la délibération n°000/2023 du Conseil Communautaire en date du 4 

juillet 2023,

ci-après dénommée COPAMO,

Et

Le Syndicat de l’Ouest Lyonnais, domicilié 25 chemin du Stade à Vaugneray (69670), représenté par 

son Président, Monsieur Morgan GRIFFOND, agissant en vertu de la délibération du Conseil syndical

en date du ,

ci-après dénommée SOL,

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet :
- d’ajuster à la hausse la participation forfaitaire de la COPAMO de 15 000 € au titre de l’année 

2022,

ARTICLE 2 : PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin dès le règlement de la 
somme des 15 000 €.

Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux,

le 

Pour le SOL,
Monsieur Morgan GRIFFOND, Président                       

Pour la COPAMO
Monsieur Renaud PFEFFER, Président
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